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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

DRLP - DIRECTION DE LA RÈGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES  
 
Arrêté portant agrément d’un établissement, assurant à titre onéreux, la formation des candidats aux titres ou 
diplômes exigés pour l’exercice de la profession d‘enseignant de la conduite et de la sécurité routière - « A.F.P.A. » 
  à LOMME  
 
Arrêté portant agrément d’un établissement, assurant à titre onéreux, la formation des candidats aux titres ou 
diplômes exigés pour l’exercice de la profession d‘enseignant de la conduite et de la sécurité routière - « C.F.S.R 
59 »   à SAINT-SAULVE 
 
Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement assurant à titre onéreux la formation des candidats aux 
titres ou diplômes exigés pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite et de la sécurité routière - « 
CFM HAINAUT PERMIS » à SAINT-SAULVE 
 

 
DDTM - DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

 
Arrêté portant constitution de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa 
formation spécialisée pour l'indemnisation des dégâts de gibier dans le département du Nord 
 
Arrêté préfectoral approuvant le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin versant de l’Yser 
 
Arrêté N° AP-PN 17-01 portant classement du passage à niveau N° 16 bis du raccordement de Santes sur le 
territoire de la commune d’HAUBOURDIN 
 
 

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES 
 

Délégation de signature à Monsieur le Docteur Edouard PONCELET, en sa qualité de chef de pôle du pôle 01 - 
imagerie médicale (décision n° 7922) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Hervé BISIAU, en sa qualité de chef de pôle du pôle 02 – biologie 
hygiène (décision n° 7923) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Patrick COUPE, en sa qualité de chef de pôle du pôle 03 – 
pharmacie (décision n° 7924) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Patrick BONNET, en sa qualité de chef de pôle du pôle 04 – 
Chirurgie (décision n° 7925) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Nabil EL BEKI, en sa qualité de chef de pôle du pôle 05 -  Urgences 
Réanimation Anesthésie Médecine polyvalente et Unités sanitaires (décision n° 7926) 
 
Délégation de signature à Madame le Docteur Delphine DAMBRE, en sa qualité de chef de pôle du pôle 06 - 
gériatrie (décision n° 7927) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Eric THOMAZEAU, en sa qualité de chef de pôle du pôle 07 - 
psychiatrie (décision n° 7928) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Antoine LEMAIRE, en sa qualité de chef de pôle du pôle 08 – 
cancérologie et spécialités médicales (décision n° 7929) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Fabrice LAPEYRE, en sa qualité de chef de pôle du pôle 10 – mère 
/ enfant (décision n° 7930) 
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Délégation de signature à Monsieur le Docteur Jean-Louis BACRI, en sa qualité de chef de pôle du pôle 11 
(décision n° 7931) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Xavier KYNDT, en sa qualité de chef de pôle du pôle 12 – santé 
publique (décision n° 7932) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Jean-Pierre FRISCOURT, en sa qualité de chef de pôle du pôle 13 
– administration générale (décision n° 7933) 
 
Délégation de signature à Monsieur le Docteur Fabrice DECOURCELLES, en sa qualité de chef de pôle du pôle 14 
– logistique (décision n° 7934) 
 
Délégation de signature à Madame le Docteur Delphine DAMBRE, en sa qualité de chef de pôle du pôle 15 – soins 
de suite et de réadaptation – logistique (décision n° 7935) 
 
Délégation de signature et nomination d’ordonnateur secondaire à Madame Anne-Claude GRITTON, directeur 
adjoint chargé des ressources médicales et de la recherche clinique (décision n° 7936) 
 
Délégation de signature à Madame Annick MORMENTYN, directeur de soins chargé de la coordination des 
instituts de formation aux métiers de la santé (décision n° 7937) 
 
Délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre FRISCOURT, directeur général adjoint chargé des pôles médico-
techniques, gériatrie et SSR (décision n° 7938) 
 
Délégation de signature à Madame Marie Chantal GUILLAUME, coordonnatrice générale des activités de soins 
infirmiers de rééducation et médico-techniques (décision n° 7939) 
 
Délégation de signature et nomination d’ordonnateur secondaire à Madame Agnès LYDA-TRUFFIER, directeur 
adjoint chargé des ressources humaines (décision n° 7940) 
 
Délégation de signature à Madame Julie ZIMMERMANN, directeur adjoint chargé de la stratégie et du marketing 
(décision n° 7941) 
 
Délégation de signature à Monsieur Alain LECHERF, directeur général adjoint chargé des pôles MCO et 
psychiatrie (décision n° 7942) 
 
Délégation de signature aux directeurs de garde, représentant de l’autorité légale (décision n° 7943) 
 
Délégation de signature à Monsieur Pascal HARMAND, directeur technique du département gestion du patrimoine 
de la direction de la logistique (décision n° 7944) 
 
Délégation de signature à Monsieur Pascal HARMAND, directeur technique du département gestion du patrimoine 
de la direction de la logistique (décision n° 7945) 
 
Délégation de signature à Monsieur Benoît OBEIN, directeur technique du département hôtellerie de santé de la 
direction de la logistique (décision n° 7946) 
 
Délégation de signature à Monsieur Mathieu OUALI, responsable du département gestion de la direction de la 
logistique (décision n° 7947) 
 
Délégation de signature à Monsieur Fabrice DECOURCELLES (décision n° 7948) 
 
Délégation de signature à Monsieur Stéphane RUYANT, directeur chargé du développement durable (décision n° 
7949) 
 
Délégation de signature à Monsieur Vladan MARJANOVIC, directeur adjoint chargé de la direction juridique 
(décision n° 7950) 
 
Délégation de signature et nomination d’ordonnateur secondaire à Monsieur Thomas DELBARRE, responsable 
chargé de la délégation à la communication (décision n° 7951) 
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Délégation de signature et nomination d’ordonnateur secondaire à Monsieur Jean GUICHETEAU, directeur adjoint 
chargé de la Direction de la Performance, à l’effet de signer (décision n° 7952) 
 
 

ÉTABLISSEMENTS DE TRANSFUSION SANGUINE – NORD DE FRANCE ET NORMANDIE 
 
Décision N° D 2017 01 du 2 janvier 2017 portant délégation de pouvoir et de signature au sein des établissements 
de transfusion sanguine Nord de France et Normandie à  Madame Françoise HAU, en sa qualité de Directrice 
Adjointe 
 
Décision N° D 2017 02 du 2 janvier 2017 portant délégation de pouvoir et de signature au sein des établissements 
de transfusion sanguine Nord de France et Normandie à Madame Solenn PIGNY, en sa qualité de Directrice du 
Département Risques et Qualité 
 
Décision N° D 2017 03 du 2 janvier 2017 portant délégation de pouvoir et de signature au sein des établissements 
de transfusion sanguine Nord de France et Normandie à Guillaume SOLIGNAC, en sa qualité de Directeur du 
Département Ressources Humaines 
 
Décision N° D 2017 04 du 2 janvier 2017 portant délégation de pouvoir et de signature au sein des établissements 
de transfusion sanguine Nord de France et Normandie à  Madame Sandrine VAN LAER, en sa qualité de Directrice 
du Département Collecte et Production des Produits Sanguins Labiles 
 
Décision N° D 2017 05 du 2 janvier 2017 portant délégation de pouvoir et de signature au sein des établissements 
de transfusion sanguine Nord de France et Normandie à Madame Annie-Claude MANTEAU en sa qualité de 
Directrice du Département Biologie, Thérapies et Diagnostic) 
 
Décision N° D 2017 06 du 2 janvier 2017 portant délégation de pouvoir et de signature au sein des établissements 
de transfusion sanguine Nord de France et Normandie à Madame Candice PLAINFOSSE, en sa qualité de 
Directrice du Département de la Communication 
 
Décision N° D 2017 07 du 2 janvier 2017 portant délégation de pouvoir et de signature au sein des établissements 
de transfusion sanguine Nord de France et Normandie à  Monsieur Eric RESCH, en sa qualité de Directeur 
Médical 
 

DIRFIP - DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE 
 
Convention d’utilisation N° 059-2012-0253 relative à la mise à disposition d’un immeuble situé à LILLE, 02, rue de 
Bruxelles 
 

ÉCOLE SUPÉRIEURE D'ART ET DE DESIGN DE VALENCIENNES 
 
Conseil d'administration du 12 décembre 2016 - Délibération N° 20/2016 Marché d'assurances - Groupement de 
commande avec la ville et le CCAS. Autorisation à signer les marchés 
 
 





















































CENTRE HOSP1TALiER 
CE VALENCIENNES 

Fait à Vale te 

Le Directeur 
Rodolphe BOU 

25 janvier 2017 

e, 
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DECISION n° 7922  

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7. D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7836 en date du 04 mars 2016 nommant Monsieur le Docteur Edouard PONCELET en qualité 
de chef de pôle du pôle 01 - imagerie médicale, 

Vu la décision n° 7844 en date du 15 mars 2016 nommant Monsieur le Docteur Nicolas LAURENT en qualité de 
vice chef de pôle du pôle 01 - imagerie médicale, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Edouard PONCELET, en sa qualité de 
chef de pôle du pôle 01 - imagerie médicale, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 01 - imagerie médicale 
énumérés en annexe I, Il et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Edouard PONCELET peut engager, réceptionner et liquider les dépenses 
afférentes au pôle 01 - imagerie médicale, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés 
pour l'année et dans le respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Edouard PONCELET, délégation de 
signature est donnée à : 

• Monsieur le Docteur Nicolas LAURENT, vice chef de pôle à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 01 - imagerie médicale 
énumérés en annexe I, Il et III, 

• Madame Véronique TABARY, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 01 - Imagerie médicale 
énumérés en annexe I et III, 

• Monsieur Bertrand LAMPAERT, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 01 - imagerie 
médicale énumérés aux chapitres 1,2 et 3.1 de l'annexe I. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés,t chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes menti iées ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 
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DECISION n° 7923  

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7695 en date du 01 septembre 2014 nommant Monsieur le Docteur Hervé BISIAU en qualité 
de chef de pôle du pôle 02 — biologie hygiène, 

Vu la décision n° 7703 en date du 16 septembre 2014 nommant Madame le Docteur Gisèle DEWULF en qualité 
de vice chef de pôle du pôle 02 — biologie hygiène, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Hervé BISIAU, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 02 — biologie hygiène, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 02 — biologie hygiène 
énumérés en annexe I, Il et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Hervé BISIAU peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes au 
pôle 02 — biologie hygiène, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et 
dans le respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Hervé BISIAU, délégation de signature 
est donnée à: 

• Madame le Docteur Gisèle DEVVULF, vice chef de pôle à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 02 — biologie hygiène 
énumérés en annexe I, Il et III, 

• Madame Mélanie CORNILLE, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 02 — biologie hygiène 
énumérés en annexe I et III, 

• Madame Laurence MICHALSKI, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 02 — biologie hygiène 
énumérés aux chapitres 1, 2 et 3.1 de l'annexe I. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés hacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentio ees ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 



nvier 2017 Fait à Valencien 

Le Directeur 
Rodolphe BOUR 

CENTRE HOSPITALIER 
DE VALENCIENNES 

DECISION n° 7924 

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7748 en date du 11 juillet 2015 renouvelant Monsieur le Docteur Patrick COUPE aux fonctions 
de chef de pôle du pôle 03 — pharmacie, 

DEC IDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Patrick COUPE, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 03 — pharmacie, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 03 — pharmacie énumérés en annexe I, 
Il et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Patrick COUPE peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes au 
pôle 03 — pharmacie, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le 
respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Patrick COUPE, délégation de 
signature est donnée à : 

Monsieur Bruno DELPLANQUE, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 03 — pharmacie 
énumérés en annexe I et III, 

Monsieur Pierre DEHOUVE, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 03 — pharmacie énumérés aux 
chapitres 1, 2 et 3.1 de l'annexe I. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionné ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 
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Fait à Valencien anvier 2017 

Le Directeur 
Rodolphe BOU 

DECISION n° 7925  

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, 06143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au Centre Hospitalier de Valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7749 en date du 11 juillet 2015 renouvelant Monsieur le Docteur Patrick BONNET aux 
fonctions de Chef de pôle du pôle 04 — Chirurgie, 

Vu la décision n° 7771 en date du 11 juillet 2015 renouvelant Monsieur le Docteur El Mostafa LOKMANE aux 
fonctions de Vice Chef de pôle du pôle 04 — Chirurgie, 

DEC IDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Patrick BONNET, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 04 — Chirurgie, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 04 — Chirurgie énumérés en annexe I, Il 
et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Patrick COUPE peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes au 
pôle 04 — Chirurgie, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le 
respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Patrick COUPE, délégation de 
signature est donnée à : 

• Monsieur le Docteur El Mostafa LOKMANE, Vice Chef de pôle à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 04 - Chirurgie 
énumérés en annexe I, Il et III, 

• Madame Céline CHOTEAU, Cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 04 - Chirurgie énumérés en 
annexe I et III, 

• Madame Nathalie CHARLES, Cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 04 - Chirurgie 
énumérés aux chapitres 1, 2 et 3.1 de l'annexe I. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés ch'acun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes menti enné s ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 
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DECISION n° 7926  
DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7754 en date du 11 juillet 2015 renouvelant Monsieur le Docteur Nabil EL BEKI aux fonctions 
de chef de pôle du pôle 05 Urgences Réanimation Anesthésie Médecine polyvalente et Unités sanitaires, 

Vu la décision n° 7761 en date du 11 juillet 2015 renouvelant Monsieur le Docteur Antoine MAISONNEUVE aux 
fonctions de vice chef de pôle du pôle 05 Urgences Réanimation Anesthésie Médecine polyvalente et Unités 
sanitaires, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Nabil EL BEKI, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 05 Urgences Réanimation Anesthésie Médecine polyvalente et Unités sanitaires, à l'effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, documents, décisions et correspondances 
concernant la gestion du pôle 05 Urgences Réanimation Anesthésie Médecine polyvalente et Unités sanitaires 
énumérés en annexe I, II et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Nabil EL BEKI peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes au 
pôle 05 Urgences Réanimation Anesthésie Médecine polyvalente et Unités sanitaires, aux titres figurant en 
annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le respect des recommandations imposées 
par la certification des comptes. 

Article 2:  En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Nabil EL BEKI, délégation de signature 
est donnée à: 

• Monsieur le Docteur Antoine MAISONNEUVE, vice chef de pôle à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 05 Urgences 
Réanimation Anesthésie Médecine polyvalente et Unités sanitaires, énumérés en annexe I, Il et III, 

• Monsieur Hédi DHAOUADI, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 05 Urgences Réanimation 
Anesthésie Médecine polyvalente et Unités sanitaires énumérés en annexe I et III, 

• Madame Sandrine VAN OOST, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 05 Urgences 
Réanimation Anesthésie Médecine polyvalente et Unités sanitaires énumérés aux chapitres 1, 2 et 3.1 de 
l'annexe I. 

Article 3:  Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, ch un en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionn 	ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 



CENTRE HOSPiTALIER 
DE VALENCiENNES 

DECISION n° 7927  
DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7750 en date du 11 juillet 2015 renouvelant Madame le Docteur Delphine DAMBRE aux 
fonctions de chef de pôle du pôle 06 - gériatrie, 

Vu la décision n° 7775 en date du 11 juillet 2015 nommant Madame le Docteur Fanny HEQUET en qualité de 
vice chef de pôle du pôle 06 - gériatrie, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Delphine DAMBRE, en sa qualité de chef 
de pôle du pôle 06 - gériatrie, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 06 - gériatrie énumérés en annexe I, Il et 

A ce titre, Madame le Docteur Delphine DAMBRE peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes 
au pôle 06 - gériatrie, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le 
respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de Madame le Docteur Delphine DAMBRE, délégation de 
signature est donnée à : 

• Madame le Docteur Fanny HEQUET, vice chef de pôle à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 06 - Gériatrie énumérés en 
annexe I, Il et III, 

• Monsieur Michel GOLEBSKI, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 06 - Gériatrie énumérés en 
annexe I et III, 

• Madame Sophie BOULANGER, adjoint des cadres, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 06 - Gériatrie énumérés en 
annexe I et III, 

• Madame Laurence DELBOVE, adjoint des cadres, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 06 - Gériatrie énumérés en 
annexe I et III, 

• Madame Danièle BRASSEUR, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 06 — Gériatrie 
énumérés aux chapitres 1, 2 et 3.1 de l'annexe I. 
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Fait à Valen 

Le Directeur 
Rodolphe B 

le 25 janvier 2017 

- 
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Monsieur Jean-Marc GOSSELIN, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 06 — Gériatrie 
énumérés aux chapitres 1, 2 et 3.1 de l'annexe I. 

Article 3  : Le directeur et le comptable public assignataire sont charg , chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes men nnées ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 

Page 2 sur 8 



CENTRE HOSPITALIER 
DE VALENCiENNES 

DECISION n° 7928  
DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7760 en date du 09 juillet 2015 nommant Monsieur le Docteur Eric THOMAZEAU en qualité de 
chef de pôle du pôle 07 - psychiatrie, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Eric THOMAZEAU, en sa qualité de chef 
de pôle du pôle 07 - psychiatrie, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 07 - psychiatrie énumérés en annexe I, 
Il et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Eric THOMAZEAU peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes 
au pôle 07 - psychiatrie, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans 
le respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Eric THOMAZEAU, en sa qualité de chef 
de pôle du pôle 07- psychiatrie, à l'effet de signer, dans le cadre des dispositions de l'article L.3211-12-1 du code 
de la santé publique, les saisines pour contrôle du juge des libertés et de la détention des mesures 
d'hospitalisation complète en soins psychiatriques. 

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Eric THOMAZEAU, délégation de 
signature est donnée à : 

• Monsieur James DEMARET, cadre administratif de pôle, aux fins définies aux articles 1 (cf. annexes I, 
Il et III) et 2 ci-dessus. 

• Madame Christelle WALLET, cadre supérieur de santé de pôle (cf. annexe I chapitres 1, 2 et 3.4) 

En cas d'absence de Monsieur James DEMARET, délégation de signature est donnée à: 

• Madame Christelle WALLET, cadre supérieur de santé de pôle, aux fins définies aux articles 1 (cf. 
annexes I, Il et III) et 2 ci-dessus. 

En cas d'absence de Monsieur James DEMARET et de Madame Christelle WALLET, délégation de signature est 
donnée à : 

• Monsieur Gérard LANSIAUX, cadre supérieur de santé de pôle aux fins définies aux articles 1 (cf. 
annexes I, Il et III) et 2 ci-dessus. 

En cas d'absence de Monsieur James DEMARET, de Madame Christelle WALLET et de Monsieur Gérard 
LANSIAUX, délégation de signature est donnée à: 

• Monsieur Vladan MARJANOVIC, directeur juridique, aux fins définies à l'article 2 ci-dessus. 
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Article 4: Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentio jées ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 

Fait à Valencien 	25 janvier 2017 

Le Directeur 
Rodolphe BO 
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CENTRE HOSPITALIER 
DE VALENCIENNES 

Fait à Valencien 	1e 125 janvier 2017 

Le Directeur 
Rodolphe BO 

e 
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DECISION n° 7929  

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7751 en date du 11 juillet 2015 renouvelant Monsieur le Docteur Antoine LEMAIRE aux 
fonctions de Chef de pôle du pôle 08 — cancérologie et spécialités médicales, 

Vu la décision n° 7772 en date du 11 juillet 2015 nommant Monsieur le Docteur Jean-François PROLONGEAU 
en qualité de Vice Chef de pôle du pôle 08 — cancérologie et spécialités médicales, 

DEC IDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Antoine LEMAIRE, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 08 — cancérologie et spécialités médicales, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous 
les actes, attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 08 — cancérologie 
et spécialités médicales énumérés en annexe I, Il et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Antoine LEMAIRE peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes 
au pôle 08 — cancérologie et spécialités médicales, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits 
autorisés pour l'année et dans le respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Antoine LEMAIRE, délégation de 
signature est donnée à : 

• Monsieur le Docteur Jean-François PROLONGEAU, vice chef de pôle à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 08 — cancérologie 
et spécialités médicales énumérés en annexe I, Il et III, 

• Monsieur Axel SOUIA, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 08 — cancérologie et spécialités 
médicales énumérés en annexe I et III, 

• Madame Sandra GOREZ, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 08 — cancérologie et spécialités 
médicales énumérés en annexe I et III. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés,,,chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes menti rées ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 
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Fait à Valenci 

Le Directeur 
Rodolphe BO 

25 janvier 2017 

L rzreeef  

fr 
-) 
-4 

"N. 	411 
''•PtNteeej.  Page 1 sur 7 

DECISION n° 7930  

'vAà 
	

DELEGATION DE SIGNATURE 
CENTRE HOSPITALIER 

DE VALENCIENNES 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7753 en date du 11 juillet 2015 nommant le Docteur Fabrice LAPEYRE en qualité de chef de 
pôle du pôle 10 — mère / enfant, 

Vu la décision n° 7779 en date du 11 juillet 2015 nommant Madame le Docteur Brigitte GUIONNET en qualité de 
vice chef de pôle du pôle 10 — mère / enfant, 

DEC IDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Fabrice LAPEYRE, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 10 — mère / enfant, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 10— mère! enfant énumérés en annexe 
I, Il et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Fabrice LAPEYRE peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes 
au pôle 10 — mère / enfant, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et 
dans le respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Fabrice LAPEYRE, délégation de 
signature est donnée à : 

• Madame le Docteur Brigitte GUIONNET, vice chef de pôle à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 08 — cancérologie et spécialités 
médicale10 — mère! enfant énumérés en annexe I, Il et III, 

• Madame Virginie AUTEM, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 10 — mère / enfant énumérés 
en annexe I et III, 

• Madame Françoise OLEJNICZAK, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 10 — mère / enfant 
énumérés en annexe 1 et III. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés hacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes menti 	ees ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 



CENTRE MOSPil AUER 
DE VALENCiENNES 

Fait à Valen 

Le Directeur 
Rodolphe BOU 

5 janvier 2017 

DECIS ION n° 7931  

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7567 en date du 03 septembre 2012 renouvelant Monsieur le Docteur Jean-Louis BACRI aux 
fonctions de chef de pôle du pôle 11, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Jean-Louis BACRI, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 11, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, documents, 
décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 11 énumérés en annexe I, Il et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Jean-Louis BACRI peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes 
au pôle 11, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le respect 
des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Jean-Louis BACRI, délégation de 
signature est donnée à : 

• Madame Florine FAGNIARD, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 11 énumérés en annexe I, Il et 

• Madame Laurence PLICHON, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 11 énumérés aux 
chapitres 1, 2 et 3.1 de l'annexe I. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, hacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentio 	es ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 
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Fait à Valenci 

Le Directeur 
Rodolphe BO 

25 janvier 2017 

CENTRE HOSPITALIER 
CIE VALENCIENNES 

DEC ISION n° 7932  

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7756 en date du 09 juillet 2015 nommant Monsieur le Docteur Xavier KYNDT en qualité de chef 
de pôle du pôle 12 — santé publique, 

DEC IDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Xavier KYNDT, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 12 — santé publique, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 12 — santé publique énumérés en 
annexe I, Il et III. 

A ce titre, Monsieur le Docteur Xavier KYNDT peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes au 
pôle 12 — santé publique, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans 
le respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur Xavier KYNDT, délégation de signature 
est donnée à : 

• Madame Christine FRANCOIS, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 12 — santé publique énumérés 
en annexe I et III, 

• Madame Valérie DUHEM, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 12 — santé publique énumérés aux 
chapitres 1, 2 et 3.1 de l'annexe I. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionnées ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 
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CENTRE HOSPITALIER 
DE VALENCIENNES 

Fait à Valenci 

Le Directeur 
Rodolphe BOU 

5 janvier 2017 

DECISION n° 7933  

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au Centre Hospitalier de Valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7764 en date du 12 juillet 2015 renouvelant Monsieur Jean-Pierre FRISCOURT aux fonctions 
de Chef de pôle du pôle 13 — administration générale, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Pierre FRISCOURT, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 13 — administration générale, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 13 — administration 
générale énumérés en annexe I et III. 

A ce titre, Monsieur Jean-Pierre FRISCOURT peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes au 
pôle 13 — administration générale, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour 
l'année et dans le respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Pierre FRISCOURT, délégation de signature 
est donnée à: 

• Monsieur Arnaud SEULIN, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 13 — administration générale 
énumérés en annexe I et II, 

• Madame Christelle OSOVVSKI, attaché d'administration, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 13 — administration générale 
énumérés en annexe I et II. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionnées ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 
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Le Directeur  
Rodolphe BOURR 

ft- 
g 

GÊte 

CENTRE HOSPITALIER 
DE VALENCIENNES 

DECISION n° 7934 

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7894 en date du 26 septembre 2016 nommant Monsieur Fabrice DECOURCELLES en qualité 
de chef de pôle du pôle 14 — logistique, 

DEC IDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Fabrice DECOURCELLES, en sa qualité de chef de 
pôle du pôle 14 — logistique, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 14 — logistique énumérés en annexe I et 

A ce titre, Monsieur Fabrice DECOURCELLES peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes au 
pôle 14 — logistique, aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le 
respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2:  En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Fabrice DECOURCELLES, délégation de signature 
est donnée à: 

• Monsieur Mathieu OUALI, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 14 — logistique énumérés en 
annexe I et II, 

• Monsieur Guillaume PINSON, adjoint des cadres, à l'effet de signer tous les actes, attestations, documents, 
décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 14 — logistique énumérés en annexe I et II. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionnées ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 

Fait à Valencienne 	janvier 2017 
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Fait à Valencie 	5 janvier 2017 

Le Directeur 
Rodolphe BOUR 

GÉN- 

CENTRE NOSP,TALIER 
DE VALENCIENNES 

DECISION n° 7935  
DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L6143-7, D6143-33, R6145-1 et suivants, 

Vu l'arrêté de Madame la Ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 23 novembre 2016 modifié en date du 
19 janvier 2017 affectant Monsieur Rodolphe BOURRET au centre hospitalier de valenciennes en qualité de 
directeur à compter du 25 janvier 2017, 

Vu la décision n° 7920 en date du 16 janvier 2017 nommant Madame le Docteur Delphine DAMBRE en qualité de 
chef de pôle du pôle 15 — soins de suite et de réadaptation. 

DEC IDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame le Docteur Delphine DAMBRE, en sa qualité de chef 
de pôle du pôle 15— soins de suite et de réadaptation, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous 
les actes, attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 15 — soins de 
suite et de réadaptation énumérés en annexe I, Il et III. 

A ce titre, Madame le Docteur Delphine DAMBRE peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes 
au pôle 15— soins de suite et de réadaptation aux titres figurant en annexe III, dans la limite des crédits autorisés 
pour l'année et dans le respect des recommandations imposées par la certification des comptes. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame le Docteur Delphine DAMBRE, délégation de 
signature est donnée à : 

• Monsieur Gilles SYLVESTRE, cadre administratif de pôle, à l'effet de signer tous les actes, attestations, 
documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 15 — soins de suite et de 
réadaptation énumérés en annexe I et III, 

• Madame Blandine BORGOBELLO, cadre supérieur de santé de pôle, à l'effet de signer tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances concernant la gestion du pôle 15— soins de suite et 
de réadaptation énumérés aux chapitres 1, 2 et 3.1 de l'annexe I. 

Article 3 : Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionnes ci-dessus, versée au registre et 
publiée au recueil des actes administratifs. 
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